Achat de produit dans l'ue et revente en
france

Par mimi, le 27/04/2011 a 09:35

Bonjour,rnrnEtant particulier une amie m'a proposé de vendre des produits qui viennent
d'allemagne ou belgique je ne sais plus exactement par l'intermediaire d'un société. il y a un
contrat de distribution avec cette société et apparemment on achete les produits sur leur site
et nous les revendons au prix qu'ils disent. la différence est la marge que nous nous faisons.
rnEtant donné qu'il y a un contrat de distribution, je voudrais savoir comment sa marche pour
la déclaration des impots? et si il a le risque d'avoir des problemes par la suite?rnrnmerci
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